
LES SYMBOLES DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

I – LES SYMBOLES DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

Les symboles de la République française les plus importants sont inscrits dans notre Constitution. 

Le drapeau tricolore est né sous la Révolution française. Il est depuis 1794 notre emblème national, 

sauf entre 1814 et 1830. 

La Marseillaise, composée en 1792, par Rouget de Lisle, ne devient officiellement hymne national 

qu’à partir de la III° République (1870-1940) 

La devise « Liberté, Egalité, Fraternité » est un symbole révolutionnaire qui exprimer aujourd’hui les 

valeurs de notre République. Elle finit par s’imposer sous la III° République et est inscrite sur le 

fronton des édifices publics. 

Bien qu’ils n’apparaissent pas dans la Constitution, d’autres symboles identifient notre République :  

Les premières représentations d’une femme à bonnet phrygien apparaissent sous la Révolution 

française. Sous la III° République, les statues et surtout les bustes de Marianne se multiplient, en 

particulier dans les mairies : 

Le 14 juillet est devenu la fête nationale en 1880. Il célèbre à la fois la prise de la Bastille le 14 juillet 

1789 et la fête de la Fédération le 14 juillet 1790. 

II – LES SYMBOLES DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE AU QUOTIDIEN 

Fruits de l’histoire, ces symboles font partie de notre vie. Ils identifient les documents officiels, ils 

sont présents lors des cérémonies officielles (le 14 juillet, dans les rassemblements entre chefs 

d’Etats, lors des commémorations de la Première ou de la Seconde Guerre mondiale…) ou de 

cérémonies intimes (un mariage à la mairie par exemple), ils sont à l’honneur lors des grandes 

réunions sportives. 

Le français, langue de la République, est utilisé dans la vie publique. Même si les langues régionales 

sont reconnues, c’est le français qui est partagé par l’ensemble des citoyens et qui, par son évolution, 

nous rattache à notre histoire. 

III – LES PRINCIPES DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

Certains des principes de la République ont été inscrits dans notre Constitution dès sa 

rédaction en 1958 et définissent les moyens d’atteindre les valeurs de la République 

énoncées dans la devise. La France est « une République invisible, démocratique, laïque et 

sociale ». Ainsi, le droit s’applique partout de la même manière, les citoyens exercent le 

pouvoir par l’intermédiaire de représentants élus et leurs droits fondamentaux sont garantis. 

Le principe de laïcité affirme l’importance de la neutralité de l’école et e l’Etat vis-à-vis de la 

religion. Et enfin, parce que la République est sociale, l’Etat cherche à réduire les inégalités. 

D’autres principes ont été définis depuis les années 2000, la décentralisation de 

l’organisation de la République, l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats 

électoraux et fonctions électives ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales et 

le respect de la Charte de l’environnement. 
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LA DEVISE 

 

 

 



LA MARSEILLAISE 

 

François RUDE, La Marseillaise, 1833-1836, sculpture, 12.8 x 7.9 m, Place de l’Etoile, Paris 
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François RUDE, La Marseillaise, 1833-1836, sculpture, 12.8 x 7.9 m, Place de l’Etoile, Paris 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LA MARSEILLAISE 

 

 

 

La Marseillaise a été écrite par Rouget de Lisle à Strasbourg dans la nuit du 25 au 
26 avril 1792, à la suite de la déclaration de guerre du roi à l'empereur 
d'Autriche. Elle était à l’origine baptisée Chant de guerre pour l'armée du Rhin.  
 
C’est le Baron de Dietrich alors maire de Strasbourg qui a demandé à Rouget de 
Lisle, officier français en poste dans la ville, d'écrire un chant de guerre. Un 
tableau exposé au musée des Beaux arts de Strasbourg représente l’auteur 
présentant ce chant au Baron de Dietrich.  
 
Le futur hymne français a été chanté publiquement pour la première fois sur la 
Place Broglie, devant l'Hôtel de ville de Strasbourg. Le 14 juillet 1915, les cendres 
de son auteur Rouget de Lisle ont été transférées aux Invalides. 
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Isidore PILS, Rouget de l’Isle chantant La Marseillaise, Musée historique de Strasbourg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



LA MARSEILLAISE 

 
Allons enfants de la Patrie 
Le jour de gloire est arrivé ! 
Contre nous de la tyrannie 
L'étendard sanglant est levé 
Entendez-vous dans nos campagnes 

Mugir ces féroces soldats? 
Ils viennent jusque dans vos bras. 
Égorger vos fils, vos compagnes ! 
 
Aux armes citoyens 
Formez vos bataillons 
Marchons, marchons 
Qu'un sang impur 
Abreuve nos sillons 

 
Que veut cette horde d'esclaves 
De traîtres, de rois conjurés? 
Pour qui ces ignobles entraves 
Ces fers dès longtemps préparés? 
Français, pour nous, ah! quel outrage 
Quels transports il doit exciter ? 
C'est nous qu'on ose méditer 

De rendre à l'antique esclavage! 
 
Quoi ces cohortes étrangères! 
Feraient la loi dans nos foyers! 
Quoi! ces phalanges mercenaires 
Terrasseraient nos fils guerriers ! 
Grand Dieu! par des mains enchaînées 
Nos fronts sous le joug se ploieraient 

De vils despotes deviendraient 
Les maîtres des destinées. 
 
Tremblez, tyrans et vous perfides 
L'opprobre de tous les partis 
Tremblez! vos projets parricides 
Vont enfin recevoir leurs prix! 
Tout est soldat pour vous combattre 

S'ils tombent, nos jeunes héros 
La France en produit de nouveaux, 
Contre vous tout prêts à se battre. 
 
Français, en guerriers magnanimes 
Portez ou retenez vos coups! 
Épargnez ces tristes victimes 
À regret s'armant contre nous 
Mais ces despotes sanguinaires 

Mais ces complices de Bouillé 
Tous ces tigres qui, sans pitié 
Déchirent le sein de leur mère ! 
 
Nous entrerons dans la carrière 
Quand nos aînés n'y seront plus 
Nous y trouverons leur poussière 
Et la trace de leurs vertus 

Bien moins jaloux de leur survivre 
Que de partager leur cercueil 
Nous aurons le sublime orgueil 
De les venger ou de les suivre ! 
 
Amour sacré de la Patrie 
Conduis, soutiens nos bras vengeurs 
Liberté, Liberté chérie 

Combats avec tes défenseurs! 
Sous nos drapeaux, que la victoire 
Accoure à tes mâles accents 
Que tes ennemis expirants 
Voient ton triomphe et notre gloire ! 

 



LE 14 JUILLET 

 

 

 
Elle a été instituée par la loi en 1880, en référence à une double date, celle du 14 juillet 1789, date de 
la prise de la Bastille, jour symbolique entraînant la fin de la monarchie absolue, suivi de la fin de la 
société d'ordres et des privilèges, et celle du 14 juillet 1790, jour d'union nationale lors de la Fête de 
la Fédération. 
 

https://maps.google.no/maps?q=place+de+la+bastille&ie=UTF-8&ei=H7vSUrqIKoSdyQO8lYEI&ved=0CAgQ_AUoAg
https://maps.google.no/maps?safe=off&q=place+de+la+r%C3%A9publique+paris&ie=UTF-8&hq=&hnear=0x47e66e08e9a45055:0xa8dc4cf410736601,Place+de+la+R%C3%A9publique,+Paris,+France&gl=no&ei=U7vSUuT6BOacyQPLkICoDg&sqi=2&ved=0CC0Q8gEwAA
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https://maps.google.no/maps?safe=off&q=champs+%C3%A9lys%C3%A9es&ie=UTF-8&ei=gLvSUv6HO4KKyAO90oHoAQ&ved=0CAgQ_AUoAg

